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Paris, le 27 janvier 2012

Licenciements chez Euralis :
chantage à l’emploi sur les conditions de travail

 La coopérative agricole et agroalimentaire Euralis (5 000 salariés), propriétaire de Jean Stalaven, vient 
d’entamer un PSE dans cette � lière suite à ses mauvais résultats économiques. 110 salariés seront licenciés, la 
plupart sur les sites de Roye et de Chateaurenard.

39 salariés du site de Saint-Agathon vont être transférés vers le site d’Y�  niac à la condition de la signature rapide 
d’un accord d’entreprise prévoyant une ouverture du travail 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 lors de la période haute. 
Si un tel accord n’est pas signé, 26 de ces 39 salariés seront licenciés et s’ajouteront aux 110 salariés déjà concernés.
Un tel accord d’entreprise pourra sans doute être étendu par la suite aux autres sites dans des conditions techniques 
et sociales � oues.

FO dénonce vigoureusement ce chantage à l’emploi qui va a� ecter les conditions de travail des salariés. Dans cette 
perspective, et plus largement dans celle du PSE, FO propose la nomination d’un expert-comptable pour étudier 
le PSE et toutes les solutions possibles pour limiter les licenciements secs. Si celui s’avère inéluctable, le syndicat 
veillera à ce que la procédure de reclassement se fasse dans les meilleures conditions d’accompagnement a� n que 
les salariés concernés ne se retrouvent pas à nouveau rapidement sur le marché du travail.

D’autre part, le syndicat FO Euralis Gastronomie s’associe pleinement au combat du syndicat FO Jean Stalaven et 
compte porter ses revendications dans l’ensemble du groupe implanté dans l’Ouest et le Sud-Ouest.
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